
1'1ausse 
Declaration. 

Femme 
Mariee-Loi 
(1925) eten
dant les Droits 

Fid01-0ommis 

FAUSSE DECLARATION. 

V o'ir '' Enregistrement des N aissances, JJ![ar'iages 
et Deces," 25° , 26° , 27 ° , 28° . 

"Impots," 3 ° , 4° . 

" Infractions mJx Lois et Reglernents," 6° , 
16 ° , 28° , 80° , 55° . 

" Taxation Paroissia,le, (Loi)," 8 ° . 

FEMME MARIEE�LOI (1925) ETENDANT 
LES DROITS. 

Vair "Separations de B1'.ens," 7 ° . 

FID EI-COMMIS. 
1 ° ENREJGIS'.L'REMEN'r DB RESOLUTIONS pa,r rap

port a l'appointement de nouveaux 
fi.dei'-commissaires et a fa vente de 
propriete. 

Ex parte " Transport and General Workers' 
Union." (1933) 237 Ex. 386. 

2° ANOIEN 0IMETIERrn. rJ�errain, autrefois 
cirnetiere, qui avait ete dorme par 
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paroisse en fidei'.-commis pour construe- Ficlei:-Commis 
tion d'une ·eglise, laquelle a subsequem-
ment ete constituee "District Chapelry". 
Vicaire demande l'appro bation de la 
Cour a la construction sur partie du 
terrain d'edifices pour servir d'ecole du 
Dimanche et logement pour gardien de 
l' eglise. A.pres intervention du Stipu-
lant Procureur-General, ordonne que la 
paroisse soit convenue et que publication 
soit faite dans journaux informa1it le 
public que copie de la representation du 
Vicaire a ete logee au Grefie a:fin de 
donner occasion a toutes personnes 
interessees de !'examiner et de presenter 
des objections au jour fixe pour la 
consideration de la, representation. Ledit 
jour, opposition d'un principal de 
paroisse qui pretend que s_euls les flde:i� 
comm.issa.ires ou Ieurs successeurs sont 
en droit de faire cette demande ; pre-
tention ecartee, la Oour jugeant que le 
Vicaire a ex-officio droit de la faire. 
Opposition ensuite sur le fond ; Conne-
table de la paroisse et Stipulimt Procu
reur-Gfoeral entendus; la Cour juge 
que les clauses et conditions du contrat 
de donation ne sont pas de nature a

prohiber la construction d'un edifice 
a:ffecte exclusivement aux besoins reli-
gieux de ladite eglise et dori.ne au 
Vicaire 'l'autorisation demimdee, le 
Vicaire etant re<,m a son engagement 
que tous ossements humains decouverts 
en cours des travaux seront enterres 

· clans ledit terrain avec respectetdecence.
Ex pa rte Vicairf5' de "All Saints" -Stipulant P. -G. 

et au. intervenant. (1936) 239 Ex. 288, 313. 
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FIEFS. 

Vair " S eneohal." 
PnmMISSION D'ALIENER PARTIE DU DOMAINE 

n'uN Pnm. 
Ex parte Seigneur de Noirmont et aus. 

(1932) 12 O.C. 103 et 4 P.R. 37. 

Fonction- FONCTIONNAIRES PUBLICS. 
naires Pub lies. 

Vo'r " All' ,, 
, egeance. 

"Assermentations devant la Gour," 2°

, 3
°

. 

1 ° DECHARGE. 

Voir "Oenteniers," 4° , 5° . 
" C omite des Ohemins," 2 °.
"Oonnetable," 1 °.

" Oonseil de Revision," 3°

" Enregistreur des N aissanoes, 
Mariages et Deoes;'' 8°

. 
" Experts." 
"Oifioiers du Oonnetable," 1°, 2°

. 
" Vingteniers," 2°. 

2
° DESTITUE. 

Voir "Oenteniers." 
" Enregistreurs des Naissanoes, 

Mariages et Deoes," 2°, 6° ; 

3
° DIFFAMATION DE FoNCTIONNAIRES. 

V oir " A j onotion." 

4
° DISPENSE DE SERVIR. Personne qui occupe 

plusieurs charges publiques dispensee de 
servir comme inspecteur honoraire aux 
fins du Reglement re le Doryphore. 

re Le Quesne. (1984) 288 Ex. 72. 
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5° ELIGIBILITE. 

Voir " Gomite des Ghemins," 1 °.

"Gonseil de Revision," 1 °, 2° . 
" Ojficiers du Gonnetable," 6° . 
" Taxation Paroissiale, (Loi)," 1 °, 2° . 

6° . lNCOMPA'rIBIJ,ITE DE CHAR.GES PUBLIQUES. 

Voir " Incornpatibilite de charges 
publiq·ues." 

7
° 

RELEVE. 

Vo·ir "Enregistrenrs des Naissances, 
l\d.ariages et DeciJs," 4°, 5°. 

8° REMPLACEMENl', 

Voir " Genteniers," 2°, 3°. 

9° IDEM. Membres de la Police Honorifique 
(Vingtenier et Officiers du Oonnetable) 
de plusieurs paroisses ayant quitte l'ile 
et etant actuellement dans l'impossibi
lite de retour a cause de l'etat de guerre, 
charges declarees vaca,ntes et Oonne
tables autorises a prendre Jes mesures 
necessaires afin de proceder aux choix 
d'autres personnes pour completer Jes 
gestions desdits fonctionnaires. 

re Allez et aus.-Representation du P.-G. 
(1940) 241 Ex. 230. 

10° RESIGNATION. 
Voir "Genteniers," 3°, 4°, 5°. 

11 ° ImTIM, · Personne occupant Jes charges de 
membre du Oomite des Ohemins et 
d'Expert, ayant ete condamnee a une 
amende pour infraction a une Loi, vu 

FonctionM 

naires Publics. 
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Fonction- ses longs services, la Cour accorde sa 
naires Publics. priere qu'il lui soit permis de resigner 

lesdites charges. 

]'rais 
J udiciaires. 

Gardo-Pilcho. 

Gens Maries. 

re Slade-Representation de l' A .-G. stipulant, 
etc. (1939) 240 Ex. 444, 453, 461. 

FRAIS JUDICIAIRES. 
V · " A l n 7 ° 8 ° 9 ° 10°air ppe s, , , , . 

CAUTION DEMAND:IJJE. Action par le moyen 
d'Ordre de Justice pour paiement de 
balance de compte de constructeur. 
Pretention des defendeurs que l'acteur 
est en etat de faillite et que des fide'i
commissaires ont ete nommes qui ont 
pris possession de l'actif du remontrant 
et se cachent derriere le nom de l'acteur 
dans la presente action; et clemande 
que l'acteur fournisse caution solvable 
des frais a encomir par les clefendeurs. 
Pretenti.on ecartee et ordonne qu'ils 
plaident a l' action. 

Barker v. Milner et aus, Execideurs. . 
(1935) 238 Ex. 538. 

GARDE P.8CHE. 
Voir "lncompatibilite de charges publiques,"12° . 

GENS MARIE$. 
Vair "Separations de Biens." 

1 ° MAINTIEN DE FEMME ET ENFAN'l'. Separa
tion de biens et accord a ux termes 
duquel les epoux doivent vivre a part, 
le mari payant a sa femme pou:i: eJle et 
leur enfant une pension alimentaire de 
dix chelins par semaine. Remontrance 
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de la femme exposant que 110 pouvant Gens Maries. 
plus vivre de cette pension, et le mari 
ayant refuse une augmentation, elle a 
du s'adresser aux autorites paroissiales · 
pour des secours. Apres intervention 
du Connetable de la paroisse, mari 
condamne payer trente chelins par 
semafoe et dix livres Sterling pour 
besoins immediats. 

McLellan, femme, etc. v. Moitrant. Anthoine, 
Connetable, intervenant. 

(1931) 236 Ex. 436. 

2° SuccmssrnN ]jEJ FEMME stPAREE. Action 
par niece,' principals heritiere, vers 
banque pour lui delivrer argents et 
valeurs formant partie de la succession 
mobiliere, d'autant que le mari survi
vant, par suite de son inconduite, doit 
etre considere comrne dechu de tous ses 
droits a ladite succession. La Cour 
a,vant de se prononcer ordonne que le 
mari soit convenu. Subsequemrnent, 
mari renonce a tous droits qu'il peut 
avoir et la Oour autorise la banque a
delivrer argents et valeurs a l'actrice. 

Pirouet v. "Midland Bank Ltd."--Le 11!/.oignan 
a la cause. (1931) 236 Ex. 271, 285. 

GRATUITE DE LA PROCEDURE. Gratuite de la

Procedure. 
AccoRmTI:m. Oertificat du Vicomte produit par 

l' Avocat des a,cteurs. 

Le Cocq et uxor v. Le Seelleur. 
(1938) 237 Jh. 455. 
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Gratuite de la Andow, femrne Watts v. Le Boutillier,
Procedure. Connetable, et aus. (1984) 288 Ex. 1.

Greffi.er 
Arbitre. 

Greffier 
Judiciaire. , 

Heritage. 

H6ritages. 

Hommes 
d'Enquete. 

La meme v. Le Cornu, President, etc. 

(1934) 238 Ex. 4. Et autres causes 
subsequemment. 

G REFFIER ARBITRE. 

AcTRICE DECEDEE pendant le cours de la 
procedure devant le Greffier. 

Vair "MainM levee," 3° . 

GREFFIER JUDICIAIRE. 

Ass;mRMENTE. 

re Le Riche. (1931) 236 Ex. 448. [N.S.]. 

BERITAGE. 

Vo1'.r "Gour d'Heritage." 
" Qh4s Plaids d' Heritage." 

HERITAGES. 

AccoRD DE BAIL ET VENTE. Promesse a

heritage. 

Vair '' Accords,'' 4° . 

. HOMMES D'ENQU:8TE. 

1 ° ABSENT A r) APPEL DE SON NoM. Amende 
infligee mais subsequernment relevee en 
consequence de la production d'un certi
ficat medical. 

re Hacquoil. (1983) 28 P.O. 356, 357. [N.S.J. 



2° IDEM, Amende infligee. s·etant presente Hammes 
un jour subsequent et ayant offert des d'Enquete.
explications, amende reduite. 

re Driscoll. (1933) 28 P.O. 430, ,434. [N.S.J. 

3 ° DISPENSE Dlil BERVIR, 2yant dechrn� qu'il 
considerait la prestation d'un serment 
contraire a ses convictions religieuses. 

re Le Quesne. (1938) 29 P.O. 514. [N.S.]. 

HONORAIRES DES AVOCATS ET 
ECRIVAINS. 

Vair " Cou/r Royale." 

HONORAIRES-REVENUS GENERAUX 
DES ETATS. 

Voir " Grat11,ite de la .Procedure." 

1 ° TARIF DBS HONORAIRES ET EMOLUMl]]NTS
CA.SURLS DU BAILJ,I qui doivent etre 
verses a la Caisse du Trefmrier des Etats, 
fixe par le Corps de la Oour jusqu'a ce 
que les Etats l'aient fixe par Reglement 
permanent. 

(1936) 239 Ex. 68. . [N .S. ]. 

2° 

EXPULSION DITI LOCATAIRES RJTIFRACTAIRES. 
Honoraires du Vicomte. Loyer hebdo
madafre ; honoraires doivent etre bases 

. sur .le montant annuel du loyer. 

Represe'ntation dn V icomte. (1932) 236 Ex. 493. 

Honoraires des 
Avocate et 
Ecrivains. 

Honoraires
Revenus 
Ge.neraux des 
Etats. 
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HYPOTHEQUES JUDICIAIRES. 

1 ° BILLET A ORDRE OU FAIT OBLIGATOIRE

RECONNU EN JUSTICE et hypotheque Sur 
certaines proprietes specifiques et gene
ra.lement aux fins de l' Art. 15 de la Loi 
Sur la Propriete Fonciere. 

" Valmonts Ltd." v. Thomas et uxor. 
(1932) 237 Ex. 203. 

"Lloycls Bank Ltd." v. Moyse. 

La mAme v. Ryan. 
Mauger v. Moyse. 

(1934) 237 Ex. 521. 
(1934) 238 Ex. 172. 
(1934) 238 Ex. 250. 

2° 

IDEM. ot hypotheque 8e1-1,lement Sur certaine 
propriete speci:fique et genera.lement aux 
fins de l' Art. 15 de la Loi sur la Propriete 
Fonciere. 

Stratton v. Bird. (1935) 238 Ex. 349. 

3° 

IDEM et hypotheque sur certaines proprietes 
speci:fiques. 

" Lloyds Bank Ltd." v. Dav·ison. 
(1936) 239 Ex. 84. 

"Midland Bank Ltd." v. Nicolle. 
(1937) 239 Ex. 4,67. 

4° 

IDEM et hypotheque sei1,lwment sur certaines 
proprietes specifiques. 

Hewson v, Le. Gallais. (1933) 237 Ex. 230. 
Bryan et a1.-1,s. v. Williams et uxor. 

(1933) 237 Ex. 471. 
Krichefski v. Padro et uxor. 

(1934) 238 Ex. 27 4. 
" Westm'unster Bank Ltd." v. Jenkins. 

(1939) 241 Ex. 6. 
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5 ° FAIT OBLIGATOIRE RECONNU EN JUSTICE Hypotheques 
par nu-proprietaire et usufruitiers et Judiciaires. 
hypotheque sur la propriete du nu
proprietaire. 

De Griwhy v. Le Masiirier et aus.
(1983) 237 Ex. 239. 

6° BILLET A ORDREJ RECONNU EN J USTIOE et 
hypotheque Sur ecole a,ttachee a eglise 
de district ecclesiastique et terrain y 
joignant. 

Le Cornu v. Vicaire et Siirveillants cle St. Simon.
(1936) 239 Ex. 85. 
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